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La Reconnaissance juridique de la 
Géorgie par le Conseil Suprême.
Assaut de notes.

Les républiques soviétistes qui nous 
entourent nous envoient note sur note. . 
Ensemble et séparément ces notes cher
chent des prétextes à conflits et tâchent 
de forcer la Géorgie à prendre l’initiative 

V de la guerre. On écrit déjà ouvertement 
dans les notes officielles et dans les com- 

jïf Inventaires de la presse soviétiste que 
l’Azerbaïdjan et l’Arménie sont les escla
ves de la Russie des soviets, que leurs 
actions sont bénies par Moscou et qu’ils 
se soumettent à ses „ukazes“. *Le repré
sentant de la Russie en Géorgie nous 
dit déjà dans sa note ouvertement et sans 
se gêner, que la saisie de nos trains et 
de nos réservoirs de naphte par le gou
vernement de l’Azerbaïdjan en est une 
riposte légale, et que ni la Russie, ni

l ’Azerbaïdjan ne changeront de manière 
d’agir, jusqu’à ce que le gouvernement 
de la Géorgie ne donne entière liberté 
d’action aux communistes de toutes na
tionalités et de toutes couleurs qui grouil
lent en Géorgie et aspirent à la faire 
sauter! Le représentant de la Russie so
viétiste déclare par là à la Géorgie qu’un 
lien organique existe dans la politique 
générale de la Russie soviétiste et de 
l’Azerbaïdjan par rapport à la Géorgie, 
et que la félonie de cette politique con
siste à se m ettre tout d’abord d’accord 
avec la Géorgie sur certains points, quitte 
à l’attaquer et à la provoquer, lorsqu’elle 
aura commencé à tirer profit de cet ac
cord.

Pour justifier ces attaques et ces 
rapts, les républiques soviétistes impro
visent des calomnies, des mensonges, 
dénaturent les faits et transforment la
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vérité, aussi bien dans la presse com
munistes, que dans les notes officielles!

Cette politique de félonie, de men
songe et de provocation ne semble pas 
près de finir!

Il est intéressant de savoir, pourquoi 
les républiques soviétistes ont besoin de 
tant de zig-zags, pourquoi elles n ’osent 
pas abandonner leurs intrigues pour l’ac
tion, quand leur bu t— „rougir“ la Géorgie 
à leur instar est de toute évidence?!

La Russie des soviets ne peut sup
porter que le peuple géorgien ait montré 
une activité aussi grande dans la vie de 
son état et qu’il ait établi un régime 
politique qui protège le libre développe
ment de toutes ses forces vitales!

Elle ne peut supporter l’indépendance 
de la Géorgie!

Moscou s’est aperçu depuis longtemps 
de la force destructrice de l’organisation 
soviétiste et de son incompatibilité avec 
les principes d’existence d’un état. Mos
cou voit sa défaite et se prépare à la 
rançon de ses fautes devant la vie de 
l’état russe dans le passé et dans l’ave
nir, en „ rougissant“ où possible les pays 
voisins de l’ex-Russie, se servant de ces 
,,rouge“-s pour les soumettre denouveau.

Le bolchévisme en déroute a précisé
m ent cette intention par rapport à la 
Géorgie tout particulièrement, mais n ’ose 
transform er cette intention en action. Il 
n ’a ni la torce phisyque, ni la force mo
rale nécessaire. En Russie même le sol 
m anque à ses pieds. Il sait que le peuple 
géorgien ’ luttera ju sq u ’à la dernière 
goutte de sang pour son indépendance. 
Inserré dans ce cercle, le bolchévisme 
peut seulement user de provocation et 
nous envoyer des notes. Ces provocations, 
cependant, n ’atteindront pas leur but. Le 
peuple géorgien est calme, se préparant 
simplement au moment où il sera atta
qué pa" les républiques soviétistes envi
ronnantes.

La Géorgie et la Bolçhêviks.
(Note de m-r C. Sabakhtarichvili, remplaçant le mi
nistre des affaires étrangères, au représentant pléni

potentiaire de la R. S. F. S. R. en Géorgie).

E n  réponse à vo tre  note  du 30 décembre 
1 9 2 0 ,  JV» 4 0 7 6 ,  où vous nous communiquez 
les motifs qui ont incité la II. S. F .  S. R .„  
et l ’A. S. S. R. à a r rê te r  les t ra in s  de 
nap h te ,  j ’ai l 'honneur  de vous in fo rm er au 
nom de mon gouvernem ent que le refus de 
fourn ir  les p rodu its  de naphte  à la Géorgie, 
ne peut ê t re  considéré que comme une vio
la tion  m anifeste du t ra i té  de tran sac t io n  du 
14 novem bre 1 9 2 0 .  Les motifs que vous 
invoquez dans v o tre  note comme cause coer- 
citive de cette violation de la p ar t  de la 
R .  S. F .  S. R . et de l ’A. S. S. R . du t r a i 
té  du 14 novem bre ,  motifs que vous consi
dérez  licites et justif iant ce tte  v io la tion  de 
v o tre  p a r t ,  dem eurent en dehors  de la ques
tion, car un t ra i té  ne peut ê tre  violé léga
lement par l ’un des par tis ,  que si l ’au tre  
p a r t i  n ’a pas  tenu compte des conditions, 
d é te rm inan t  l ’obligation  signée, et non p a r  
des motifs ind iqués p ar  l ’un des côtés seule
m ent, e t to u t-à -fa i t  é t ra n g e rs  à cette obli
g a tion .  Les  considéra tions  que vous indiquez 
dans vo tre  no te  du 30 décem bre 1920 , 
JV» 1 0 8 9 0 ,  son t tou t-à-fa it  é tran g ère s  et 
n ’ont aucun ra p p o r t  avec le t r a i té  du 14 
novem bre . C ependan t je  suis p rê t  à vous 
donner  encore  une fois des explications dé
finitives à ce sujet.

Du prem ier  m om ent où a surgi la  ques
t ion  des n av ire s ,  venus dans  les p o r ts  de 
G éorg ie  p our  le 15 novem bre 1 9 2 0 ,  a rb o 
ra n t  l’ancien ou le nouveau d rapeau  russe ,  
le gouvernem ent géorg ien  a donné tout son 
appui aux p ré ten t io n s  légitim es des r e p r é 
sen tan ts  de la R . S. F .  S. R . sur ces n a 
v ires .  Nous devons cons idére r  comme un 
m alentendu votre  déc la ra t ion ,  affirmant que 
le gouvernem ent géorg ien  n ’a  pas  donné le 
d ro i t  à  son re p ré se n ta n t  dans  la commission 
m ixte de ré a l i se r  le t r a i té  du 16 décembre, 
c ré a n t  p a r  là-méme des obstacles à la 
p rom pte  liqu ida tion  de cette  question. N o tre
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note du 18 décem bre, Ne 1 1 0 2 2 ,  vous in 
fo rm a it  que l ’ingénieur A ndron ikachv il i  é ta i t  
chargé  p a r  le gouvernem ent de la  Géorgie 
de „ré a l i se r  le t r a i té  du 16 d écem b re" .  Ce
pendant cet accord  n ’a pu ê tre  réa l isé  de 
suite p a r  la commission mixte, non parce  que 
l ’ingén ieur A ndron ikachv ili  ne posséda it  pas 
le m an d a t  nécessa ire ,  dont il é ta i t  au con
t ra i re  légalem ent m uni, mais à cause de la 
ré so lu t ion  mutuelle des deux cô tés  de la 
com m ission mixte, réso lu t ion  qui a  é té  fixée 
dans l ’acte officiel des 22/ 2b décem bre, signé 
p a r  les re p ré s e n ta n ts  p lén ip o ten tia ires  de la  
R . S. F .  S . R . et de la  Géorgie , en  ver tu  
deîaquelle il fut décidé que ,1a l is te  des n a 
v ires devant ê t re  remis à la d isposit ion  de 
la R épublique russe , se rep résen ta ien t  pour 
leur confirmation aux gouvernem ents  des r é 
publiques de G éorgie  et de R u ss ie " .

E n  ce qui concerne vo tre  notification 
sur l ’insuffisance de la p ro tec t ion  et de la  
défense, accordés  aux nav ires  ru ssses ,  nous 
nous étions po rtés  g a ran ts  qu’on ne les la is 
se ra i t  pas so r t i r ,  e t  je  vous déc la re  de la 
façon la plus catégorique que le gouverne
m ent géorg ien  avait  p r is  en tem ps voulu 
tou tes les mesures p réven tives  au renvo i ou 
à la fuite des nav ires  mentionnés. L a  fuite 
du „P r in c ip e " ,  où vous voulez v o i r  la v io
la t io n  de l ’ob ligation  acceptée p a r  mon gou 
vernem ent p a r  ra p p o r t  au n av ire  russe ,  n ’a  
pas dépendu de l ’insuffisance des m esures 
p r ises ,  m ais de l ’in te rven tion  d ’une force 
m ajeure, dont aucun t r a i té  ne s au ra i t  ê tre  
g a ran t i .  J e  t rouve  nécessa ire  aussi  de p o r
te r  à  v o tre  connaissance que tous les n av i
res,  venus d ’accord  avec le t r a i té  du 16 dé
cembre, d ’ap rès  la  liste faite p a r  la  com 
m ission mixte , so n t  considérés  à  la  d isp iso- 
t iou de la m ission de la  R . S. F .  S . R . ,  
dépuis le 16 jan v ie r  de l ’année  couran te ,  
et ce tte  question  doit ê t re  considérée  comme 
liquidée.

D u ra n t  l ’en trevue  du 13 no v em b re ,  le 
gouvernem ent géo rg ien  a tém oigné  à  ra -r  
Scheïnm an , re p ré se n ta n t  de la  R .  S. F .  S. 
R . en  G éorg ie ,  son consen tem ent à la  r é 
vision de la  l is te  des com m unistes dé ténus .

Une conférence eu lieu avec  le c itoyen  
S ta rk ,  conse il ler  p lén ipo ten tia ire  de la  R . 
S. F .  S . R . ,  un accord  fut conclu en  v e r tu  
duquel, sur 27 comm unistes détenus, un seul 
(M. O koudjava) fut en t iè rem en t l ib é ré ,  13 
a u t re s  re lâch és  à condition  de q u it te r  im m é
d ia tem ent les confins de la  G éorg ie  e t le 
re s te  mis sous jugem ent.  I l  est v ra i  qu ’à  
ce tte  conférence le c itoyen  S ta rk  a v a i t  d é 
c la ré  que d ’ap rès  ses in fo rm ations ,  le chiffre 
des dé tenus  d ép a ssa i t  de beaucoup 27 hom 
mes, mais les in fo rm ations  p r ises  p a r  la 
su ite  p ro u v è re n t  que les individus m arqués  
dans  la  l is te  du c i toyen  S ta rk  é ta ien t  dé te
nus p our  des m éfaits  d ’o rd re  p u rem en t c r i 
minel, et b ien que le c itoyen  S ta rk  a i t  dé
c la ré  q u ’il vér if ie ra it  ses in fo rm ations  et 
p ré se n te ra i t  une nouvelle  l is te ,  r ie n  ju s q u ’à 
p ré se n t  n ’a é té  p ré sen té ,  e t nous co n s id é
r ions  ce tte  question  comme liquidée.

C ependan t,  i f  fut p o r té  à  n o t re  co n n a is 
sance le 16 décem bre, que le re p ré s e n ta n t  
p lén ipo ten tia ire  de la R .  S. F .  S . R . en 
G éorg ie ,  n ’é ta i t  pas  sa t is fa i t  de la  ré so lu 
tion  que nous av ions  p r ise  d ’acco rd  avec 
le c itoyen  S ta rk  qui av a i t  p le in  p o u v o ir  à 
ce su je t ,  e t  les p o u rp a r le rs  fu ren t  re p r is .  
Comme ré s u l ta t ,  en v e r tu  de l ’acco rd  conclu, 
une c o l lab o ra tr ic e  de la mission, P a s k h a -  
loff, détenue pour av o ir  p ris  p a r t  à  une 
o rg a n isa t io n  i l légale ,  fut com plètem ent l i 
b é rée .  Un au tre  détenu, G régo ire  M galob li-  
chvili,  devait ê t re  ren v o y é  des confins de 
la  république , mais n ’a pu p a r t i r  ju s q u ’à 
p ré se n t ,  pa rce  que la r e p ré s e n ta t io n  p lén i
p o ten t ia i re  ne lui donne pas  le la is se r -p a s -  
se r  nécessa ire  p o u r  se re n d re  à la  R . S. 
F .  S . R .

E n  v e r tu  de cet acco rd  du 16 décem bre , 
le m in is tè re  de l ’in té r ieu r  a p rom is  de r e 
v o ir  les l is tes  des détenus dans le c o u ra n t  
de 3 jo u r s ,  m ais  tou te  la  suite de cet af
fa ire ,  a in s i  que la p rom esse  du m in is tè re  
de l ’in té r ieu r  de p r é p a re r  en  3 jo u r s  la 
l is te qui p e rm e t t r a i t  la  l iqu ida tion  de cette  
question, fu ren t  a r r ê té e s  p a r  ce que la  p ro 
messe donnée p en d an t  ce tte  même réun ion  
p a r  le citoyen Scheïnman, représentant plé-
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n ip o te n d a i re  de la R .  S. F .  S. R . eu G éo r
g ie ,  de l ib é re r  en 24  heu res ,  ap rès  son 
a r r iv é e  à B akou, les t ra in s  géorg iens  de 
n ap h te ,  n ’a pas  enco re  été accomplie. Quant 
aux  a r re s ta t io n s  qui ont eu lieu dans le cou
r a n t  de décem bre, la fe rm eture  et la mise 
sous scellées du comité cen tra l  e t du comité 
de Tiflis du p a r t i  communiste e t  la  ferm e
tu re  des jo u rn au x ,  je  juge ind ispensable  de 
d é c la re r  que depuis le commencement du 
décem bre toute  une sér ie  de réun ions  il lé
gales  du p a r t i  com m uniste  ont eu lieu dans 
les contins de la G éorgie, dans  le but d ’y 
p ré p a re r  une révo lte  arm ée. Une quantité  
de conférences il légales se ten a ien t  dans 
différentes p ar tie s  de la république pour 
é la b o re r  le p lan  de cette  ré v o lte  qui devait 
p re n d re  p lace vers  le milieu de décem bre, 
comme nous l ’avons  su d 'a p re s  des données 
docum entées, se t ro u v an t  en tre  les m ains 
du m in is tè re  de l ’in té r ieu r .  E n  vue de tout 
ceci, les m eneurs et les m em bres de ces 
réu n io n s  et de ces conférences fu ren t a r r ê 
tés , et comme ils é ta ien t  en m ajeure  p a r t ie  
m em bres  du comité ce n tra l  et du comité de 
TiÜis du p a r t i  com m uniste , il est évident 
que ces comités ont cessé d ’ex is te r  tout 
natu re l lem en t,  sans q u ’il a i t  été  n écessa ire  
de les m ettre  sous scéllées. L a  fe rm eture  
des réd ac tio n s  eu lieu p a r  o rd re  du t r ib u 
nal,  et les ré d a c te u r s ,  ainsi que ieurs col
lab o ra teu rs  furent rem is  a la justice.

Me ré fé ra n t  ensuite  aux a r re s ta t io n s  que 
vous notez des co l lab o ra teu rs  de i ’„ Union 
c e n t r a le “ a Batoum et dos m a r in s ,  je  trouve 
nécessa ire  de vous com m uniquer que deux 
co llab o ra teu rs  de i'„  Union C en tra le*  détenus 
à cause  de leur par tic ipa tion  a la  ré v o lte  
p ro je tée ,  sont déjà  libérés,  tand is  que les 
m arin s  détenus ont été ren v o y és  des cou- 
flus de la république, en ver tu  de l ’accord  
conclu p a r  r a p p o r t  à ce tte  question, mais 
ce renvo i  est r e ta rd é  p a r  la faute de la 
rep résen ta tion  p lén ip o ten t ia i re  qui ne leur 
a pas encore donné le la is se r-p asse r  voulu. 
Quant à v o tre  notification de l ’a r re s ta t io n  
de la  femme du consul de la  R . H. F .  i>. R. 
à Batoum , des renseignem ents  p r ises  avec

le plus g ran d  soin nous ont m ontré  que 
cette a r re s ta t io n  n ’av a it  jam a is  eu lieu, et 
que cette nouvelle é ta i t  basée  sur une in
form ation fausse.

Je  veux esp é re r ,  c i toyen, rep résen tan t  
p lén ipo ten tia ire ,  que tou t  ce qui a  été ex 
posé plus hau t vous résoud  de façon défini
tive les questions posées dans v o tre  note 
du 30 décem bre, fa isan t pleine lum ière sur 
la  légalité des ac tions de mon gouverne
m ent,  qui, de son cô té ,  a m ain tenu  cons
ciencieusem ent et exactem ent tou tes  les obli
ga t ions  prises  à  différents m om ents, a insi 
que toutes ses prom esses ,  et qui n ’a pas  
violé une seule des clauses de l ’accord  du 
14 novembre. P o u r  ce qui en est des ac tes  
de no tre  gouvernem ent qui, selon v o tre  
note, au ra ien t  p rovoqué le refus de la  R . S. 
P .  S. R. et de l ’A. S. S. R . de fou rn ir  
a la G éorgie  les p rodu its  de naph te ,  ces 
actes sont p leinem ent légaux  et ne son t 
d ’aucune façon co n tra i re s  à  l ’acco rd  du 14 
novem bre . P a r  conséquent,  le re lu s  de la  
R. S. F .  S. R ,  et de l ’A. S. î>. R . de 
fou rn ir  du n ap h te  à la G éorg ie ,  es t  un fait 
injustifiable que nous devons qualifier d ’illé
g a l ,  et dont tou te  la re sp o n sab i l i té  re tom be  
sur  les gouvernem en ts  de la  R. fc>. F .  S. K. 
e t de i ’A. 13. S. R . J e  dois co n s ta te r  auss i  
que vos artirm ations ne co n co rd en t  pas  avec 
la  réa l i té ,  quand vous déc la rez  que ni les 
équipes, ui les t ra in s  n ’ont é té  re ten u s .  M a i
g re  nos instances  plus d 'une  fois re i te ré e s ,  
les t ra in s  géo rg ien s  e t leu rs  équipes son t r e 
tenus sur le t e r r i to i re  de i ’A. S>. S. l i .  de
puis le 5 déoemore. P lus  es t ,  les g o u verne
m ents de la i t .  S . F .  S. K. e t de l ’A. S. 
(3. l i .  se se rv en t  de ces t ra in s  pour leur 
besoins pa r ticu lie rs .  R eco n n a issan t  dans  ce 
ta i t  Ja violation  des d ro i ts  du peuple g é o r 
gien et une négligence com plété  de ses in 
té rê ts  v itaux , mon gouvernem en t qui n ’a 
reçu aucune sa t is fac t ion  a ses ex igences l é 
gales,  se trouve  obligé, d ’ap re s  le p rinc ipe  
des r a p p o r t s  m utuels, de m e t t re  sous le s é 
q ues tre  la p ro p r ié té  de la  R. Si. F .  S . R. 
et de i ’A. S. y .  R . ,  se t ro u v a n t  su r  n o t re  
te r r i to i re  j u s q u ’à ce que tous les t r a in s



géorg iens  avec leurs équipes ne so ien t r e n 
voyés en  G éorg ie .

Recevez l ’assurance  de m a p a r fa i te  con
sidéra tion .

P o u r  le m in is tre  des  Affaires E t r a n g è re s  
C. Sabakhtarichvili.

Mt 6? La République

Karl, Mm à Jordania.
LC onstan tinop le ,  10 ja n v ie r  1921 .

Mon cher ami!

J e  ressens le besoin de vous ex p r im er 
d ’ici, encore  une fois, a ins i  qu ’à  nos  cam a- i 
rades  et amis géorgiqps, ma vive re co n n a is 
sance e t celle de m a femme, de la  g ran d e  
affection, dont vous nous avez en to u ré s ,  et 
qui dès le p rem ie r  ju s q u ’au d e rn ie r  in s tan t  
de n o tre  sé jour en Géorgie  es t  re s té e  iné
branlab le  e t  n ’a  jam a is  é té  t rav e rsée  d ’une 
ombre; nous sen tons cet am our même en 
dehors  de la  G éorgie p a r to u t ,  où nous r e n 
con trons  des géo rg ien s ,  comme p a r  e x e m p 
le en O oustan tm op ie ,  dans v o tre  m ission .

N otre  voyage s ’est  fa it  ju sq u ’a  p ré s e n t  
dans  d ’heureuses  conditions. L a  m er  N o ire  
qui nous in sp ira i t  des c ra in te s ,  s ’es t  m o n 
trée  ex trêm em ent b ienveillante  enve rs  nous, 
à  G oiis tauuuople  nous av o n s  t ro u v é  un 
temps m agm nque. A en ju g e r  d ’a p rè s  tout 
ce q u ’on nous dit ici, l ’au ié i io ra tion  de vos 
ra p p o r ts  avec vos voisins qui se p ré p a ra ie n t  
deja  av a n t  n o tre  d ép a r t ,  va en p ro g re s s a n t ,  
et ce tte  nouvelle nous donne encore  plus 
contiauoe et enthousiasm e. Chaque m ois de 
trauqu il i té  dans  l ’av en ir  a  une g ra n d e  signifi
ca tion  pour  vous et pour la s tab il ité  de  v o t re  
é ta t ,  si toutefois ce tte  t rêv e  est mise à  p r o 
fit avec compétence e t énerg ie  pour le plus 
g ran d  développem ent de vos com m unications 
in te rn a t io n a le s ,  qui, selon moi, es t  l ’a lp h a  
e t l ’om ega du rafferm issem ent e t de la  r e 
na issance  non seulem ent de la  G éorg ie ,  mais 
du monde en tie r .  Une paix  gén é ra le  avec  
la  Russie me p a ra i t  ind ispensable  à ce po in t  
de vue là  précisém ent.  L ’ap au v r is sem en t  de 
la Russie la ren d  de peu d ’im portance  pour

Géorgienne

la  fourn itu re  des m atiè res  p rem ières  e t aussi 
comme m arché pour les p rodu its  industr ie ls ,  
mais l ’aplan issem ent des im menses difficultés 
de com m unications et de t r a n s p o r t  p ro v o 
quées p a r  les conditions m ili ta ires  ac tuelles 
auss i  bien aux fro n tiè re s ,  qu ’a  l ’in tér ieu r  
de la  R uss ie ,  au ra i t  im m édiatem ent une 
g ran d e  im portance  p our  tou t l ’O rient.

J e  dois cependant finir, le bateau p a r t  
dans  deux heures . M erci encore de tout 
coeur e t meilleurs souhaits  pour vous e t les 
vô tre s ,  ainsi qu ’à tous nos amis et con
naissances .

J e  vous s e r re  affectueusement la  m ain.

V o tre  dévoué Karl Kautsky.

L Italie et la Géorgie.
Concession du charbon de terre de 

Tkvartcheli. *

L ’Assemblé C onsti tuan te  examine le p ro 
j e t  de la concession de ch a rb o n  de t e r r e  de 
T k v ar tch e li  (d is tr ic t  de Soukhoumj.

Voici les c lauses p rincipa les  de ce p r o 
j e t  de concession:

D ’accord  avec le p ro je t ,  les mines de 
ch a rb o n  de te r re  de T k v ar tch e li  se ro n t  r e 
m ises pour  l ’exp lo ita tion  à  une im portan te  
socié té  industr ie l le  i ta l ienne „ I lv a “ pour un 
term e de 45  ans.

D uran t  les p rem iers  10 ans ,  le g o u v e r
nem ent géorg ien  re c e v ra  10 ° /o sur toute la 
quan ti té  de c h a rb o n  exp lo i té ,  15°/o les 10 
années  su ivantes  e t ensu ite  2 0 ° /o. E n  cas 
de besoin , le gouvernem ent peu t re cev o ir  
2 5 c/ 0 de cha rbon  explo ité ,  d ’ap res  les prix  
locaux . Si le bénéfice des co ncess ionna ires  
dépasse  1 0 ° /0, le su rp lus  se ra  p a r ta g é  en tre  
eux e t  le gouvernem en t.  L e p ro je t  adm et 
2 0 u/ 0 pour la p a r t  des cap ita lis tes  du pays 
dans  ce tte  e n t re p r is e .

P o u r  les lois ouv riè res ,  la société do it 
se soum ettre  aux règ les  de la  République.

L e  „ G io rn a le  d I t a l i a w dit le 14 o c to b re  
au sujet de cette  concession, daus un a r t ic le
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in t itu lé  „Un im p o rtan t  bass in  de charbon  
de te r r e  est g a r a n t ie  à l ’I ta l ie  “ :

„U n t ra i té  vient d ’ê t re  signé, g a ran t is 
san t  à  l ’I ta l ie  l ’exp lo ita tion  du bassin  de 
ch a rb o n  de t e r r e  de T kvar tche li .  Ce t r a i té  
qui es t  une g ra n d e  victo ire  de n o tre  in i t ia 
tive nationale  su r  la concurrence  acharnée  
d ’im p o rtan ts  g roupes  é t ra n g e rs ,  a été signé 
p a r  m -r  K an d é lak i ,  m in is tre  des finances 
pour  le gouvernem ent de la  G éorgie d ’un 
co té ,  p a r  m -r  P o liam i et A m bron, pou r  la 
banque d ’escompte i ta lo-caucasienne, p a r  le 
com te O rlande p our  la société  „ P u a B et p a r  
m -r  s Sonaglia  e t  Del P ro p o s to  pour  la „So- 
cie ta  I ta l ian a  p er  il Caucaso" de l ’au tre .

Le bassin  de charbon  de t e r r e  de T k v a r 
tcheli  se trouve  dans la  p rov ince  de Sou- 
khoum  à moins de 50 k i lom è tres  de la mer 
N o ire .  A en ju g e r  d ’ap rè s  les ra p p o r ts  des 
techniciens expé rim en tés ,  le bassin  con
t ien t  non m oins de deux cent millions 
( 2 0 0 ,0 0 0 ,0 0 0 )  de tonnes de cha rbon  égal 
en qualité au meilleur ch a rb o n  de Cardiff. 
Ses g isem ents  a t te ig n en t ,  p o u r  ainsi d ire ,  
le b o rd  du b ass in .

Il s ’en suit que ce bassin  p o u r ra  b ien tô t 
g a r a n t i r  annue llem ent une g ra n d e  quan tité  
de cha rbon  de t e r r e  en I ta l ie .  L ’im portance  
énorm e de ce t r a i té  es t  év iden t à tous. Il 
ra fferm it plus encore  les r a p p o r t s  cord iaux  
et amicaux, ex is tan t  déjà  e n t re  no tre  pays 
e t  la jeune e t  florissante  république g é o r 
g ienne, il es t  une m esure énerg ique pour 
la  l ib é ra tio n  de n o t re  pays  de l ’esclavage 
économique, dont le manque de ch a rb o n  
é ta i t  le p r in c ip a l  facteur.

L ’I ta l ie  p ro u v e  une fois de plus qu’elle 
asp ire  de tou tes  ses forces à  une c o l la b o ra 
tion  ra iso n ab le  de tous les peuples g ra n d s  
et petits , don t la  co l lab o ra t io n  g a r a n t i r a  
aux  moyens de trav a u x  paisib les le b ien -ê tre  
économique de l ’hum anité. P o r te  d ’une cul
tu re  vieille de deux mille ans  e t  de l ’ac ti
vité  t rad i t io n n e l le  de ses fils dans  le pu is
sa n t  é lan  de vie nouvelle, l ’I ta l ie  se fray e  
vers  l ’O rie n t  les rou tes ,  connues des t r i r è 
m es ro m ain s ,  a ins i  que des nav ires  de ses 
républiques  m ar i t im es" .

Discours i l  Karl KautsKy.
(Prononcé au mois de décembre à la conférence des 
employés des chemins de fer géorgiens, où citoyen 

. Kautsky fut élu président d’honneur).

Cam arades! J e  vous rem ercie  de m ’avoir 
choisi comme président d ’honneur. Vous vous 
êtes réun is  ici en un m om ent g rave  e t dif_ 
ficile. Une g ran d e  responsabili té  pèse sur 
vous, vu la situation  pénible, où vous vous 
trouvez  actuellement, et qui est compliquée 
encore p a r  les ennemis, vous en to u ran t  de 
toutes p a r ts .  Chaque citoyen éprouve les 
mêmes difficultés, mais vous êtes cependant 
dans une situation  différente, puisque vous 
êtes l ’av an t-g a rd e  gu idan t le pays que vous 
avez acquis, non  p ar  la te r reu r ,  mais grâce 
à vo tre  sagesse politique. L a  responsabili té  
qui pèse su r  vous est g rande ;  j ’espère  que 
vous saurez  p a r  vo tre  trava il  énergique 
é loigner toutes les difficultés. V o tre  position 
de classe d irigeante  vous impose des obliga
tions, d ’ap rè s  lesquelles vous devez ten ir  
compte non de vos in té rê ts  seuls; il est in 
d ispensable de concilier vos in té rê ts  à ceux 
du peuple en tier ,  et vous y parv ien d rez  à 
l ’aide de la conscience socialiste qui nous 
enseigne à  concilier les in té rê ts  de classe 
avec les in té rê ts  du tou t social. Vous devez 
savoir  que le rôle de la classe d ir igeante  
ne se b o rn e  pas  à  chois ir  le gouvernem ent 
e t à  lui confier l ’adm in is tra tion ; ce rôle vous 
oblige aussi  à  le souten ir.  Les v icto ires  de 
N apoléon ne p rovenaien t pas de ce qu ’il 
é ta i t  à la  tê te  de l ’a rm ée,  mais de ce que 
chaque so lda t  le soutenait  en par ticu lie r ,  
accom plissant ses o rd res  avec loyauté . Vous 
serez sur la bonne voie si chacun de vous 
tâche d ’a id er  à la cause de l ’édification so 
cialiste, d onnan t  à cet oeuvre c réa tr ice  un 
sens socialis te . Vous accomplirez a lo rs  vo tre  
devoir; je  cro is  que v o tre  conférence, im
p régnée  de cette  idée, su iv ra  le bon chemin.

J e  ne suis pas  venu ici uniquement pour 
vous sa luer ,  je  dois m alheureusem ent vous 
faire mes adieux, je  p a r s  pour l ’Allemagne 
e t j ’en souffre, car ,  pendan t  mon séjour chez 
vous, j ’ai connu des cam arades ,  m ’en tou ran t
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de leur affection. Il  est nature l cependant 
que chaque homme asp ira  à re n tr e r  dans sa 
pa tr ie ,  où tous par len t la même langue, où 
tous se com prennent.

Le p a r t i  qui occuppe ici la prem ière  
place, est plus p rès  de l ’enseignement socia
lis te que tous les au tres  p a r t is .  J e  ren tre  
en A llem agne, rempli de la jo ie  que m ’ont 
donnée les im pressions, ressen ties  ici. J ’em
porte  la  convic tion  que mes cam arades g é o r 
giens sau ron t  surm onter toutes les difficultés 
et a t te ind re  leu r  but. Il me sera it  pénible 
de penser que je  ne vous rev e r ra i  plus, 
mais j ’espère  reven ir  ici encore une fois. 
J e  suis persuadé aussi que vous saurez  p a r  
la  force de vo tre  énergie  a t te ind re  le but 
m arqué; je  ve r ra i  à mon re to u r  ici une 
G éorgie raffermie. C ’est avec cet espo ir  que 
je  vous quitte  en vous disant: Au rev o ir ,  
chers  camarades!

(Applaudissements et ovations in te rm i
nables. Les  délégués se lèvent et accom 
pagnen t K a r l  K au tskv  avec des app laud isse 
ment b ruyan ts) .

En Arménie soviétiste.
(Bulletin do la mission azerbaïdjanienne).

Le panama dachnaktzakan.

E r iv a n ,  9 ja n v ie r .  L es  vols e x t r a o rd i 
n a ire s  des dac lm ak tzakanes  se dévoilen t peu 
à peu. K im oïan , ex -ad jo in t  du m in is t re  de 
l ’in té r ieu r  du gouvernem ent d ach n ak tzak an e ,  
a reçu de la t ré so re r ie  70 m illions de ro u 
bles, quelques jo u rs  av a n t  le coup d ’é ta t .  
106  m illions se t ro u v a ien t  déjà  à son com 
pte, donc 176 millions en tout,  e t  il ava it  
p r is  en outre  150 l i res  tu rques. L ’ex-m i- 
n is t re  B azan ian  a pris  de la banque  de 
l ’é ta t  5 mille do lla rs  en o r ,  ce qui fa it  à 
peu p rè s  180 m illions de roubles  en chèques 
arm éniens. D ’au tres  hommes d ’é ta t  dach- 
n ak tza k an es  ont p r is  des sommes éga lem ent.  
On a rais les  scéllés su r les dépôts  de ce r
ta in  K a tc h a ïa n ,  qui sous le pseudonym e

d ’A nd ro n ik ,  a commis une foule d ’abus au 
même moment. L ’in s truc t ion  s ’occupe de 
tous  les vols  des d ach n ak tzak an es  et tou t 
pa r ticu liè rem eu t de celui de la caisse muni
cipale d ’A lexandropo l,  auquel vol sont m ê
lés les ex-m in is tres  D jam alian  et G azarian .

L’i i i s l r i e  flii pétrole i l  Géorilo.
U ne conférence spécia le  a eu lieu le 

27 ja n v ie r  à  la  cham bre  de commerce et 
d ’in d u s tr ie  pour exam iner les s ta tu ts  fu turs  
de la société industrie lle  du pé tro le  „ N a p h te “ . 
C ette  société se fonde pour fa ire  exécu ter  
les t ra v a u x  d ’ex p lo ra t io n  et p o u r  l ’exp lo ita
t ion  du p é tro le  en G éorg ie ,  a in s i  que poul
ies différentes t ra n s f o rm a t io n s  du n aph te  et 
de ses p rodu its .  U ne no te ,  en ver tu  dela- 
quelle les m em bres-fondateurs  ne peuvent 
t r a n s m e t t r e  leurs  d ro i ts ,  ni in v i te r  de n ou
veaux m em bres-fonda teu rs  sans  l ’a u to r is a 
t ion  du m in is tre  des tinances, accom pagne 
l ’a r t ic le  p rem ie r  de ce s ta tu t .  L a  société 
a  le d ro i t  d ’acquérir  tou tes  les construc tions  
nécessa ire s  à  l ’en t re p r is e  e t d ’av o ir  ses suc
cu rsa les  à l ’é t ra n g e r .  L a  société  a _ d ro i t  
éga lem ent de ch e rch e r  les g isem ents de 

I n ap h te  sur tou t le t e r r i to i r e  de la G éorg ie ,  
de recev o ir  des concessions, de p ren d re  en 
ferm age les te r re s  qui co n tien n en t  du naph te  
etc. L ’a r tic le  7 des s ta tu ts  g a r a n t i t  la  p ro 
p r ié té  de l ’en trep r ise  de tou tes  espèces de 
requ is itons .  Le cap ita l  de fonds de la soci
é té  est de 510  millions de roub les .  L a  so 
cié té  a  l ’in ten t io n  d ’ém ettre  34  mille ac tions 
à 15 mille roubles  chaque. 4 mois au plus 
t a rd  a p rè s  la ra tif ica tion  des s ta tu ts ,  il faut 
v e rse r  5 mille roub les  p our chaque ac tion ,  
et lo rsque la  société  a u ra  p ré sen té  au m i
n is t re  des finances les rense ignem en ts  con
firm ant le versem en t des p rem ie rs  payem ents ,  
elle com m encera  à  fonc tionner .  Les  s ta tu ts  
s e ro n t  p ré sen té s  au m in is tre  des finances 
tou t p rochainem en t.



La reconnaissance juridique de la 
Géorgie.

(Radio' de Lion, 27 janvier).

L a  Conférence In te rn a t io n a le  à P a r is  
s ’es t  déclarée de reco n n a ître  la Géorgie, 
„si elle en exprim e dem ande".

(Communication officielle du ministère des affaires 
étrangères).

Tiflis, 30 janvier. Ce 30 janvier, le 
ministre des affaires étrangères, E. 
Guéguétchkcri, qui se trouve actuel- 
lement en Eurcre, a communiqué au 
ministère des affaires étrangères de 
Géorgie que la République Géorgienne 
a été reconnue de jure par le Conseil 
Suprême le 27 janvier.

E N  G É O R G I E .

L’arrivée du commandeur Cerutti.

L e nouveau r e p ré s e n ta n t  diplomatique 
d ’I ta l ie  en G éorgie , le com m andeur C erutti ,  
e s t  a r r iv é  à Tiflis le 19 ja n v ie r .  Il a  rendu 
v is i te  le 20 ja n v ie r  à m -r  C. S ab ak h ta r i -  
chvil i ,  rem plaçan t du m inis tre  des affaires 
é t r a n g è re s , '  et lui à rem is ses le t t res  de 
c réance .

M-r A. Tchkhenkeli à l’étranger.

M -r  A. T ch k h en k e li ,  qui e s t  nommé r e 
p ré s e n ta n t  officiel de la G éorg ie  en E urope ,  
a  qu itté  Tiflis le 30 j a n v ie r  p our  Batouni, 
d ’où il se r e n d ra  en p rem ier  lieu à P a r is .

La mission géorgienne à Angora.

C onstan tinop le .  Le „B o sp h o re"  commu
nique qu ’une m ission  géorg ienne  spéciale, J 
a y a n t  en tê te  S. M divani,  es t  a r r iv ée  à 
T réb iso n d e .  L a  mission fut reçue avec beau

coup de so lennité  p ar  les au to ri tés  locales. 
U ne p a rad e  des troupes eut lieu en honneur 
de la m ission , et un banquet fut o rganisé 
dans  le pa la is  du gouverneu r .  L a  mission 
s ’est rendue de Samsoune à A ngora  en au
tomobiles.

Dans la société germano-géorgienne.

Des conférences po li tiques  et sociales 
au ro n t  lieu tous les 15 jo u rs ,  eu langues 
allem ande e t  géorg ienne  à  la  société g e r
m ano-géorg ienne .  L a  p rem iè re  conférence a 
été  faite p a r  m -r  K. H abn  sur le thèm e sui
vant: „L es  voies de com m unication com
m erc ia les  dans  l ’ancienne G éorg ie* .

Dons généreux pour le ’fond de la 
défènse nationale.

L a  compagnie ru sso -p e rsan e  de naph te  
„R o u p en to “ a offert au fond de la  défense 
na t ionale  10 m illions de roub les ,  m -r  Ak. 
K h o c h ta r ia ,  p ré s iden t  de la  com pagnie, 10 
millions, m -r  G. A lchibaïa ,  membre de la  
com pagnie 1 million, m -rs :  D ad ian i,  K vita -  
chvili e t  M am oulaicbvili ,  m em bres  de la 
com pagnie ,  p a r  250  mille roub . chaque.

Application de l’électricité aux entre- 
prises de Tiflis.

L ’U nion  des Villes t rav a i l le  an projet, 
cons is tan t  à utiliser  la  force des eaux du 
K h ram i p our  appliquer l ’é lec tric ité  à Tiflis 
et à ses en v iro n s  é tab l i r  le t ram w a y  élec
tr ique de K od jo ri ,  etc. On é labore  en  même 
tem ps, en co llabo ra t ion  avec  le dépa rtem en t 
des vois e t com m unications, la  moyen d ’ad a p 
te r  l ’é lec tr ic i té  à la  p a r t ie  o r ien ta le  des 
chemins de fer. Le p ro je t  de l ’union des 
villes com pte o rg an ise r  8 s ta t ions  d ’une 
force de 5 0 .0 0 0  de chevaux. Ces s ta t io n s  
se ron t  cons tru i tes  p ro g ress ivem en t,  e t  Ton 
v a  se m e t t re  sans t a rd e r  à  la cons truc tion  
de la  p rem iè re  s ta t ion .

L’Imprimerie du Gouvernement.
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